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Si on leséveiller un sentiment d’hostilité et de défiance (1). 
accuse d'intolérance, de persécution, ils se voilent la figure, font les
scandalisés, protestent de la pureté de leurs intentions, se défen
dent même “ d’avoir jamais été les agresseurs de personne

Voyez Nathan, qui se prévaut de sa position officielle, dans une 
cérémonie d’apparat, pour se livrer à de vulgaires invectives contre 
le Souverain-Pontife, fausser la vérité et blesser profondément les 
catholiques du inonde entier. On lui répond, on met les choses au 
point. Le voilà qui fait l’étonné. Il prétend qu’on ne l’a 
pas compris, qu’on dénature sa pensée, qu’on le calomnie 1 A l’en 
croire, il serait l’innocence même, et non le maroufle dont on se 
plaint.

On sait quelle politique a été suivie en France depuis un quart 
de siècle et plus ? Lois votées contre l’Eglise, ses enseignements, et 
ses institutions, lois destinées à légaliser la confiscation des biens 
ecclésiastiques, lois d’ostracisme contre de pauvres moines 
et de pauvres soeurs, dont le seul crime était de mener un genre 
de vie contraire à l’idéal républicain des maîtres du jour, tou
tes les lois ont été votées, lesquelles, sous une forme ou 
autre, tendaient à déchristianiser la France. Et tout cela se taisait 
au nom de la liberté, de la justice, du progrès. Curieuse liberté 
vraiment, singulière justice et étonnant progrès ! Ce vocabulaire 
républicain ne serait-il pas surtout franc-maçon 1 Est-ce que plu
sieurs des auteurs de ces lois n’étaient pas eux-mêmes des 
francs-maçons connus ? Est-ce que les chefs de ces ministères 
ne recevaient pas des loges des approbations publiques 1 Bien 
plus, la. secte elle-même ne s’est-elle pas toujours glorifiée d’avoir

sous une

'(«) La distinction entre le catholicisme et le cléricalisme, disait en 
1880, dans une loge, M. Courdaveaux, est purement officielle, subtile, pour 
les besoins de la tribune ; mais ici, en loge, disons-le hautement, pour la 

'vérité, le catholicisme et, le cléricalisme ne font qu’un. (Lenervien, le 
Cléricalisme maçonnique, p. 121).


